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ARTICLE 1ER OCTIES

A l’alinéa 2, substituer aux mots :

« d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, le représentant de l’État dans le département 
est destinataire des délibérations du conseil d’administration, prises »

les mots :

« précitée, le préfet est destinataire des décisions prises par le conseil d’administration ». 
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